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Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 4.2.3
Référence :  SCGM-4, doc. 2, p. 25, lignes 15 à 29
b) Dans la mesure où le taux unitaire moyen du tarif interruptible prévu au budget tient compte des escomptes mentionnés ci-dessus, veuillez préciser et quantifier le coût de ces escomptes qui est incorporé dans le budget des revenus du tarif 5 pour la présente cause tarifaire.

Réponse 

b) Pour la présente cause tarifaire, les réductions qui sont accordées pour les critères de durée et d'obligation minimale totalisent un montant de 97 106 603 $ avant les interruptions. Ces réductions s'appliquent sur des revenus bruts de 201 391 599 $, c’est-à-dire avant les interruptions, les réductions, les rabais transitoires et les obligations minimales contractuelles.

Original : 1998.07.28
SCGM - 4, Document 2.3  b)
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